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                     CALENDRIER DE 
                COLLECTE SELECTIVE 

(sacs jaunes à prendre en Mairie) 
 

Les vendredis :  
- Mai :  14 et 28         - Juin : 11 et 25 
- Juillet : 9 et 23         - Août : 6 et 20 
 

Recensement militaire :  
Les jeunes gens 

Nés entre le 1er Juillet au 30 Septembre 1994 
sont priés de venir se faire recenser en Mairie pour le 

Service National 
Cela concerne les filles et les garçons. 

Mme Marie-Claire DILLY est notre nouvelle cor-
respondante du Journal de Saône-et-Loire. 

  
Pour prendre contact avec elle :  

 
Tél : 03.85.49.98.72 ou au 06.83.80.69.59 

Mail : marie-claire.dilly@orange.fr 

LES PLANTATIONS  
 
Entre deux propriétés privées le Code Civil impose une 
distance de 50 centimètres pour les plantations ne dépas-
sant pas 2 mètres de hauteur et une distance de 2 mètres 
pour les plantations dont la hauteur est supérieur à 2 mè-
tres. L’élagage des haies est obligatoire en bordure du 
domaine public ou privé. On peut contraindre son voisin 
à couper les branches et ronces qui dépassent sur sa pro-
priété, mais on ne peut pas exécuter cette opération soi-
même. 

Mariage : Mle Marie DECHAUME et M. PRUDENT Thomas  
le samedi 29 Mai 2010 

Véronique PASCAL à domicilie ou RDV 
12 Créteuil 71150 CHAUDENAY 

06.22.91.74.07 


